PAR CES MOTIFS

Le Tribunal statuant publiquement par mise & disposition au greffe, par jugement
contradictoire rendu en premicr ressort,

Condamne la MUTUELLE GENERALE DE L'EDUCATION NATIONALE (MGEN)

a payver a T‘-I_lla somme de 742,96 €
Condamne la MGEN a payver M I lla somme de 100 € sur le

fondement de l'article 700 du Code de Procédure Civile :

Rejette toutes autres demandes ;
Condamne la MGEN aux dépens.

En foi de quoi la présente décision a été signée par le Président ct le Greffier.
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